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Tolérance de +/- 10% sur les dimensions et les épaisseurs proposées.

TEL : 03.20.02.00.28 
FAX : 03.20.20.95.09

E-MAIL : info@batisec.fr
WEB : www.batisec.fr

BATISEC S.A.S.
67, Rue du Creusot 

59170 CROIX - France

PLAQUE DE ROULAGE 46T

APPLICATION
La Plaque de Roulage 46T est une plaque en PVC mou 
recyclé destinée à protéger vos surfaces contre le 
passage des charges lourdes (exemple : camion). Elle peut 
également servir de support pour tout type d’installation 
temporaire (scènes, tribunes, échafaudages...).

CARACTÉRISTIQUES
• Matières : PVC mou recyclé
• Poids : 35 kg 
• Charge admissible : 46T/plaque (1), selon les 
caractéristiques de la nature du sol
• Dimensions : 120cm x 80,5 cm x 3 cm
• Accessoires : Rampe d’accès (disponibles en 
option) 
• Classifi cation Non-Feu M1 (par équivalence 
à la norme Bfl -s1).
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Code article : 675-3131

Note 1 : Selon l’usage, la charge supportée, ainsi que la qualité et la porosité du sol, l’usage de la Plaque de Roulage ne 
pourra éventuellement pas empêcher le marquage de vos surfaces à protéger. C’est pourquoi afi n de limiter le risque, nous 
recommandons l’usage d’une sous-couche de protection (testée et approuvée par vos soins).

Note 2 : Prévue pour une pose sur sols durs et/ou stabilisés.

Note 3 : Une installation de vos Plaques de Roulage sans rampe représente autant de risque pour la durée de vos plaques situées 
aux extrémités (au niveau de la gorge d’emboîtement) que pour le personnel et le public car cela augmente le risque de chute 
de plain-pied. L’utilisation de rampes (disponibles en option) est donc fortement recommandée en bordure de votre installation 
pour toute utilisation sur les voies piétonnes. 

Note 4 : La Plaque de Roulage 46T n’est pas adaptée à la circulation routière.

(1) Résultat par plaque pour une charge répartie uniformément sur la totalité de la surface et non concentrée localement, selon 
le rapport D-090821-08231 30 août 2020.

1 lot = 30 unités

Conditionnement

10 unités

Quantité max. messagerie


